
Démarche générale pour la prise en charge d'un élève en difficulté par le RASED de Wissembourg

L'élève

L'élève présente des 
difficultés.

L'école La famille Le RASED

L'école mobilise ses propres ressources 
à l'initiative du maître de la classe (la 

première réponse se situe dans la 
classe en termes de différenciation) ou 

bien au sein du conseil de cycle et 
définit obligatoirement un PPRE. L'aide 

personnalisée peut être proposée si 
nécessaire.

La famille est associée dans 
la recherche d'une solution  
à partir d'un entretien avec 
et à l'initiative du maître de 

la classe.

Les membres du RASED font partie 
du conseil de cycle. Il peut donc être  

naturellement sollicité dans la 
recherche de solutions au sein de 

l'école et de la classe. Il est un 
partenaire indispensable .

Les difficultés s'installent. Le conseil de cycle décide de faire 
appel au RASED.

Une demande d'aide écrite est 
renseignée par le maître de la classe : 
c'est le premier document de travail du 

RASED.

Le maître de la classe 
informe la famille du recours 
au RASED. Il s'informe du 
soutien ou de leur refus.

Le RASED recueille la demande 
d'aide et l'analyse en réunion de 

synthèse de réseau.
Des observations complémentaires 

sont faites :
- en classe

- en dehors de  la classe
- en individuel

- en petit groupe

La famille sollicite 
directement l'intervention du 

RASED.

Les difficultés persistent.
Le directeur de l'école organise une 

réunion d'équipe éducative.

La famille est conviée et 
participe aux décisions pour 

une mise en œuvre 
d'aménagements scolaires, 
éducatifs, pédagogiques,  

psychologiques ou 
rééducatifs. 

Si l'enfant a un dossier MDPH, le 
référent MDPH organise une réunion 

d'équipe de suivi de scolarisation.

Le RASED pose l'indication de 
l'aide en synthèse et décide ou non 

d'une prise en charge.

Le RASED est convié et intervient 
en tant que spécialiste ( bilan 

psychologique, bilan 
pédagogique)

Dans le cas d'une intervention 
d'un des membres du RASED, 

une rencontre préalable avec les 
parents donnant lieu à une 

autorisation de prise en charge est 
requise, le cas échéant.
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